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HARCÈLEMENT EN LIGNE, « CYBER-MISOGYNIE »

■ « Haïr et railler les femmes en ligne : une revue de la littérature sur les manifestations de la cyber 
misogynie ». Genre en séries : cinéma, télévision, médias, no 11 (2020)

■ Dès les années 1980-90’s, des travaux soulignent l’ambiance très « masculine » qui 
régnait sur le minitel puis le Web [McCormick et Leonard, 2016].

– Ex. Gamergate (2014) : Depression Quest & Zoé Quinn

■ Les fonctionnalités techniques du web permettent de matérialiser et d’exprimer un 
certain nombre d’affects négatifs (et en particulier envers les groupes altérisés). 

– Des effets sens produits au travers d’une articulation de registres sémiotiques et

– Un usage de l’ironie pour masquer le propos aux repérages automatiques.

– Caractère ludique du harcèlement (like, retweets) [Salter, 2017]

■ Règles et politiques de Twitter en matière de conduites haineuses :

– De la difficulté de prendre en compte le contexte

– Duplication de comptes

– Cf. https://help.twitter.com/fr/rules-and-policies/hateful-conduct-policy

https://help.twitter.com/fr/rules-and-policies/hateful-conduct-policy


■ Des cibles aux caractéristiques spécifiques : 

– des actrices, des femmes politiques et des 

professionnelles des médias manifestant un 

engagement féministe 

– et/ou racisée, manifestant un engagement 
anti-raciste (Lawson, 2018),

– LGBTQI+

■ L’identification d’une victime 
émissaire semble servir dans les deux cas la 
constitution d’un groupe prêt à des lynchages 
numériques (consolidation de liens entre les 
personnes d’une même communauté) 
[Garde-Hansen et Gorton, 2013 ; 

Julliard, 2018].
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RÉGULER, CENSURER, MODÉRER

ACTUALITÉS DE LA MODÉRATION

https://about.fb.com/news/2025/01/meta-more-speech-fewer-mistakes/

- Remplacer les fact-checkers par des 
« community notes »

- Simplifier les politiques de modération (ex. : 

immigration et genre)
- Nouveau fonctionnement de la modération 

(réserve les filtres aux contenus illégaux et aux 
« violations sévères », retrait des filtres pour les 

« violations de moindre gravité »/signalement)

- Retour de la recommandation des contenus 
politiques/ « civic content »

- Déménagement des équipes de modération au 
Texas (« less concerns about the biases of our 

team »)

➢ « Nous allons travailler avec le président pour 

repousser les attaques qui visent les entreprises 
américaines et qui poussent à davantage de 

censure ».



RÉGULER, CENSURER, MODÉRER

ACTUALITÉS DE LA MODÉRATION



■ Mettre fin à la haine en ligne et au cyber-harcèlement [Dupré, D. et 
Carayol, V. (2020)] & lutter contre les fake news sur les RSN [Keita, A. 
(2020) & Manon Berriche (2023)]

—> Une panique morale pour la régulation du web et des réseaux 
sociaux [Dagnaud, Monique (2020)]

■ La tentative de mise en place d’un cadre législatif à des fins politiques et 
électorales ? À l’échelle nationale (Loi Avia & Projet de loi SREN) et 
européenne (DSA).

■ Peut-on penser une régulation des RSN au regard des multiples formes de 
modérations en ligne : par pays, par langue, par RSN, etc.

RÉGULER, CENSURER, MODÉRER

RÉGULATION, LE CADRE LÉGISLATIF
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RÉGULATION, LE CADRE LÉGISLATIF



DIGITAL SERVICES ACT : QUELQUES ÉLÉMENTS CLÉS

▪ Création du statut de VLOP (+45 millions d’utilisateur-rice-s/mois dans l’UE)

▪ Enjeux de « transparence » : communication des entreprises autour de leurs 
algorithmes de modération, Transparency Data Base

▪ Système de signalement obligatoire

▪ Publicités ciblées pour mineur-e-s interdites sur toutes les plateformes

▪ Accès pour les chercheur-se-s (Arcom)

RÉGULER, CENSURER, MODÉRER

REGULATION – CONTEXTE EUROPÉEN



RÉGULER, CENSURER, MODÉRER 

POLITIQUES DE MODÉRATION



■ Entre « digital labor » et modération automatisée

■ Les « nettoyeurs du net » : une « activité invisible » dont le but est 

paradoxalement de désigner ce qui peut être visible sur les RSN (Smyrnaios, 

N.& Marty, E. 2017).

■ « The hidden labour of content moderation » : « le nettoyage du net revient de 

manière disproportionnée aux personnes noires, femmes, queer et 

handicapées » faisant déjà l’objet de discriminations [Nakamura, 2016] + 

« Travailleurs du clic » (Tubaro, Casilli, Coville, 2020) ; (Tubaro, Coville, Leludec, 

Casilli, 2023).

■ La réflexion sur la modération du web est donc aussi une question à traiter sous 

le prisme du néolibéralisme [Sharif Mowlabocus, (2020). Le cas de Grindr]

RÉGULER, CENSURER, MODÉRER

MÉCANISMES DE MODÉRATION



■ Un algorithme est un ensemble de règles et d’instructions écrites en vue 

d’obtenir un résultat [Télécom Paris Tech, 2019].

■ Un type d’IA : le machine learning (apprentissage automatique à partir 

de jeux de données et compliqué à rétro-concevoir).

■ Objectif : déconstruire l’apparente neutralité des technologies 

algorithmiques.

■ En réalité, « un algorithme n’est qu’une opinion intégrée dans des 

programmes » [Cathy O’Neil, 2016]. L’IA, en tant que fait technique 

et fait social, apparaît donc, par nature, biaisée.

IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

DE QUELLE(S) IA PARLE-T-ON ?



■ Les enjeux de l’« explicabilité » : difficulté à rendre compréhensible un traitement 
algorithmique et la production d’un résultat par l’algorithme.

■ L’image de la « boîte noire » algorithmique (Pascale, 2015).

■ Une chasse-gardée des entreprises.

IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

VERROUS À L’ÉTUDE DES BIAIS ALGORITHMIQUES



IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

PARTIR DE L’EXPÉRIENCE DU BIAIS ALGORITHMIQUE POUR COMPRENDRE L’IA



IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

FOCUS : LES ALGORITHMES DE RECONNAISSANCE D’IMAGES À CARACTÈRE « PORNOGRAPHIQUES »



Biais cognitifs ou biais de société Définition de variables en fonction de stéréotypes

Biais statistiques ou biais techniques Qualité, collectif, tri et étalonnage des données 

(GIGO)

Biais économiques Objectifs de rentabilité et manipulation volontaire 

de l’algorithme

IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

PLUSIEURS BIAIS, PLUSIEURS DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES



■ Biais racistes : reconnaissance faciale, justice prédictive (Angwin et al., 
2016) ; attribution de logements et de prêts bancaires

■ Biais LGBTphobes : référencement du mot « lesbienne » dans les moteurs 
de recherche 

■ Biais sexistes : logiciel de recrutement d’Amazon

IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

LES ALGORITHMES SONT-ILS DISCRIMINANTS ? QUELQUES CAS EMBLÉMATIQUES









■ L’IA, en tant qu’objet social, doit faire l’objet d’études et d’un regard en 
SHS [Défenseur des droits, 2020]. L’origine des discriminations 
(algorithmiques) se trouve en fait dans la société ; mais par les biais, les 
plateformes et leurs algorithmes les reproduisent et les cristallisent.

■ Quelques caractéristiques de la discrimination algorithmique :
■ Une discrimination automatique
■ Une discrimination présentée comme un glitch/bug technique par les 

entreprises et donc enrobée d’une immunité (qui tend à prendre fin 
avec le AI ACT, 2024)

■ Une discrimination opaque : on ignore souvent en être victime (secret 
professionnel et exemple du shadowban de Tiktok : « insidious form of 
censorship ») [ASPI, 2020]

IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

SPÉCIFICITÉS DE LA DISCRIMINATION ALGORITHMIQUE



■ Prendre l’IA comme objet scientifique 
d’un point de vue SHS permet d’étudier 
à la fois les représentations du 
réel, mais aussi les formes insidieuses de 
discrimination systémique. Principe de 
la « simulation numérique » : passer par 
le virtuel pour mieux comprendre le 
réel [Jean, A. (2019) De l’autre côté de 
la machine] ou « a black mirror to 
society » [Benjamin, R. (2019) Race 
after technology]

IA – BIAIS & DISCRIMINATIONS ALGORITHMIQUES

SPÉCIFICITÉS DE LA DISCRIMINATION ALGORITHMIQUE
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